
DISTRIBUTION D’ARBRES 2023 

20 mai 2023 
Salle « Les Générations » 

De midi à 16 h 
 

Plusieurs variétés de feuillus et de conifères 
adaptés à notre climat. 

Premier arrivé, premier servis ! 
Pas de réservation. 

DATES À RETENIR - MAI 2023 

MOT DU MAIRE- M. Benoît Pilotto 
 
 

Bonjour à toutes et à tous. 
 

En avril, ne te découvre pas d’un fil ! Est-ce encore vrai ce vieux dicton ? Nous voici en mai et 
selon une chanson ancienne que l’on nous apprenait à l’école, « le mois le plus beau ». 
 

La saison des sucres fut assez moyenne dans notre région selon ce que j’ai entendu dire. Rien 
de comparable avec l’an dernier pour l’ensemble des acériculteurs. 
 

Pour une autre période de six mois, Madame Cathy Fontaine, conseillère, a accepté les 
fonctions de maire suppléant, communément appelé « pro-maire ». Elle possède donc toutes 
les autorisations afin de signer tout document officiel dans le cas où je serais absent. C’est elle 
qui présidera les séances du conseil municipal si, pour une raison hors de mon contrôle, je ne 
puis me présenter. Ce fut d’ailleurs le cas à la séance du conseil d’avril. Pour reprendre une 
expression bien québécoise, je fus rattrapé par « les maux qui courent ». Ces maux m’ont 
cloué au lit. 
 

Chaque conseil municipal, dans toute la province, doit nommer un maire suppléant. La 
longueur de la période est laissée à la discrétion de chacun des conseils. En ce qui nous 
concerne, nous avons opté pour une période de six mois. La demande est faite à chacune et 
chacun des conseillères et conseillers. La personne est libre d’accepter ou de refuser. Certaines 
municipalités changent de « pro-maire » aux deux mois, d’autres une fois par année; c’est 
variable. 
 

Il me semblait opportun de bien clarifier ce sujet, car nous avons eu vent que Madame 
Fontaine me remplacerait pour une période de six mois, ce qui est inexact. Il n’y a pas de congé 
de ce genre à l’horizon en ce qui me concerne. Pas d’opération au genou non plus. Nous 
repasserons donc une résolution dans six mois pour renommer un ou une « pro-maire ». 
 

Le printemps que nous avons eu n’a pas nécessité l’enlèvement de la neige dans certains 
fossés comme ce fut le cas depuis plusieurs années. Par contre, nous avons dû intervenir sur 
un des chemins avec une pelle mécanique, car l’eau sautait dans la voie carrossable et creusait 
une multitude de rigoles en emportant le gravier vers le bas de la côte. 
 

Nous constatons une autre problématique qui nous a obligé à informer les policiers. Nos 
panneaux de signalisation de tous genres disparaissent. Il semble que ce soit devenu une 
activité pour occuper les temps libres de certains malcommodes. Ces panneaux coutent cher 
à remplacer et ce sont les taxes de tous les résidents de la municipalité qui en font les frais. Il 
serait plus constructif d’utiliser cet argent pour des projets structurants ou des activités dans 
la collectivité, n’est-ce pas?  Ainsi, si vous apercevez des adeptes de la dérobade de panneaux 
de signalisation en pleine action, n’hésitez pas à communiquer avec la Sûreté du Québec.  
 

Nous avons déjà donné un petit coup de niveleuse afin de boucher quelques trous sur 
certaines routes gravelées. Le prochain passage de cet engin se fera après la période de dégel 
et au moment qui sera jugé le plus opportun. Notre employé des travaux publics gère ce 
dossier. 
 

La distribution d’arbres revient cette année. Elle se fera dans la Salle «Les Générations, au 41, 
Chemin du Village, le samedi 20 mai.  
 

La commémoration du cinquantième anniversaire de la construction de l’église, organisée par 
la Fabrique de Saint-Onésime, aura lieu le 28 mai. Souvenons-nous qu’en 1972, les flammes 
avaient détruit l’église précédente construite en bois. 
 

Bonne Fête des Mères à toutes les mamans et un bon mois de mai à toutes et tous! 

RUBRIQUES 
 

• Mot du maire ; 
• Résumé du dernier conseil ; 
• Conférence logement ainés ; 
• Avis Public ; 
• Défi Pissenlits 2023 ; 
• Info Réseau de la Santé ; 
• Chronique Co-Éco; 
• Club du Renouveau Âge d-Or; 
• Calendrier des dîner Âge-d’Or;  
• Horaire des messes; 
• 50e de la Fabrique; 
• Souper Fête des Pères ; 
• Coup de cœur lecture de L..L ; 
• Mois de l’arbre 2023 ; 
• Vente de jouets neufs ; 
• Aide-mémoire mai 2023. 
 

MAI 2023 

CALENDRIER 
 

Calendrier de collecte 
 

 

    08-22      09-23   03-17-31 
 

 

Prochaine séance du conseil 

Mardi, 2 mai 2023 

Les phases lunaires 

  05    12   19    27 
 

Date de tombée du journal 

21 mai 2023 
 

Acheminez vos demandes à  :  

municipalite@stonesime.com 
 

 

12, rue de l’Église 
Tél. : 418-856-3018 

municipalite@stonesime.com  
 

HORAIRE DU BUREAU MUNICIPAL 
 

Lundi au mercredi 
8 h 30 à 16 h 30 

 

Jeudi 
8 h 30 à 18 h 00 

 
 

Vendredi 
8 h 30 à midi 

 

FERMETURE EXCEPTIONNELLE 
Lundi 22 mai 2023 

le bureau municipal sera fermé 

 COUP DE CŒUR LECTURE   
DE LISETTE 

 

Titre : Plantation 
Auteur :  Dorothea Benton Frank     
Éditions:  Presse de la Cité 

 

Après la mort accidentelle de son père, Caroline Wimbley a fui 
Tall Pines, la magnifique plantation familiale, et sa mère, 
l’arrogante Lavinia, pour aller étudier à New York.  
 

Elle se marie à Richard Levine et elle a un fils adorable. Elle est 
éprise de Richard malgré sa fidélité douteuse et son 
autoritarisme. Quinze ans après son départ, elle quitte son 
mari, revient à Tall Pines et constate que sa mère est restée la 
reine de la plantation. 
 

 L’atmosphère du domaine est lourde de scandales, de secrets 
enfouis, de trahisons et de mensonges. Sa relation avec sa 
mère s’améliore et son retour au bercail prend un sens 
nouveau. Dorothea Benton Frank évoque avec Plantation les 
paysages de Caroline du Sud et décrit avec justesse et humour 
les délicats rapports mère-fille.  

L. Lévesque 

MESSAGE DE L’OPP 

mailto:municipalite@stonesime.com


CLUB DU RENOUVEAU-ÂGE D’OR 
 

RÉSUMÉ DU DERNIER CONSEIL (suite) 
 

  -02 70130 629 Patinoire extérieure – 250 $; 
- 02 70150 521 Entretien/réparation  
 Parc intergénérationnel – 250 $; 
- 02 70150 629 Parc et terrain de jeux – 200 $; 
- 02 70150 722 Infrastructure – 126.85 $. 

 
 

La prochaine séance du Conseil aura lieu le 2 mai 2023 à 19 h, 
au 41, chemin du Village (salle Les Générations )  
 

Nous vous rappelons que le procès-verbal de toutes les 
séances du conseil sont disponibles sur le site internet de la 
municipalité dans la section « Affaires municipales ». 

RÉSUMÉ DU DERNIER CONSEIL 
 

Compte-rendu de la séance ordinaire du 4 avril 2023, 
 
 

Il a été adopté par le conseil : 
 

D’approuver les comptes payés de mars 2023, pour un montant de 
70 264.76 $ ;  
 

D’approuver les comptes à payer en avril 2023, pour un montant 
de 16 910.15 $ ;  
 

D’autoriser les frais d’adhésion à : URLS Loisir et Sport Bas-Saint-
Laurent pour un montant de 75 $ ; 
 

D’autoriser un don / commandite au Baseball mineur de 
La Pocatière pour un montant de 50 $ ; 
 

De renouveler le contrat d’assurance de dommage de la 
municipalité auprès de la FQM Assurances inc. et de payer le 
montant annuel de 13 661.29 $ taxes nettes à ces derniers ;  
 

D’adopter sans changement le règlement 2023-34 modifiant le 
règlement 2020-04 concernant la circulation et le stationnement ; 
 

D’adopter le projet de règlement 2023-35 abrogeant le règlement 
01-2018 régissant la location de la salle « LES GÉNÉRATIONS » ;   
 

De lancer l’appel d’offre de services professionnels pour la 
préparation d’une étude préliminaire, dans le cadre de la mise aux 
normes du traitement des eaux usées, conditionnellement à 
l'acceptation du document d'appel d'offres par le MAMH et le 
MELCCFP ; 
 

De constituer le Comité de démolition devant agir en application 
du Règlement relatif à la démolition d’immeubles portant le 
no. 2023-33 et de nommer les personnes suivantes pour une 
période d’un an : Le conseiller Patrick Lavoie, président; le 
conseiller François Ouellet, membre et président substitut; le 
maire Benoît Pilotto, membre; le conseiller Dan Drapeau, membre 
substitut; André Hudon, Membre du C.C.U, membre; Marie-France 
Duclos, 
Membre du C.C.U, membre; Isabelle Vaillancourt, Membre du 
C.C.U, membre. ;  
 

De demander à la CPTAQ l’autorisation d’aliéner et d’utiliser à des 
fin autres qu’agricoles le lot 5 526 040 sur une superficie de 0,147 
hectare et permettre l’achat de ce lot par la municipalité afin d’y 
aménager une Virée municipale ; 
 

De mandater le service d’aménagement et urbanisme de la MRC 
de Kamouraska pour procéder à la modification réglementaire 
concernant les usages de la zone MiA5 ;  
 

D’autoriser les dépenses du projet totalisant 8 326.85 $, taxes 
nettes dans le cadre du programme de soutien financier pour les 
initiatives en loisirs et sport de l’URLS, sachant qu’un montant de 

5 500 $ nous a été accordé. Le résiduel de 2 826.85 $ sera payé 
selon le détail suivant :  
 

- 59 11050 000 Surplus accumulé affecté aux loisirs et sports - 
2 000 $; 

 
 

Le Club 50+ Saint-Onésime vous invite à son prochain 
dîner (dernier avant les vacances) qui aura lieu   
JEUDI, le 11  mai et nous vous attendons nombreux et 
joyeux. Il y aura musique et danse avec Jean-Paul et 
Sylvie. Vous devez réserver votre place au 418-856-1559. 
 

L’assemblée générale annuelle du Club aura lieu le 29 
mai, à 19 h 30. Il y a des postes libres au Conseil 
d’administration pour des personnes disposées à 
participer et à améliorer les services aux gens de 50 ans 
et plus, ainsi qu’à tous nos concitoyens, de tous âges. 
 

MARCHE DÉCOUVERTE : Nous invitons les aînés et tous 
les intéressés, jeunes et moins jeunes, à une marche de 
six kilomètres, le SAMEDI, 20 Mai, à 10 h. Le départ se 
fera au 15, route du Collège, à Saint-Onésime-d’Ixworth. 
Le terrain est plat et le chemin est bien aménagé. Les 
personnes intéressées qui ont des limites pourront faire 
le parcours en automobile. Chacun pourra apporter un 
lunch et dîner sur place. En cas de mauvaise température, 
l’événement aura lieu le lendemain, dimanche le 21 mai. 
La découverte consiste en la visite d’un ancien campe de 
bûcherons qui servait tant aux hommes qu’aux chevaux, 
avec un historique. (informations au 418-856-1559) 
 

André Hudon, président 

CONSEIL DE LA FABRIQUE 

SOUPER -BÉNÉFICE DE LA FÊTE DES PÈRES 
Toute la population des environs est invitée pour le souper BBQ de la fête des Pères, qui aura lieu 
samedi soir, 17 juin de 17 h à 18 h 30, à salle « Les Générations » de Saint-Onésime-d’Ixworth. 

 

Les billets sont en vente au coût de 20,00 $ auprès des marguilliers et à l’épicerie Marché du Haut-Pays. 
Livraison sans frais dans les limites de Saint-Onésime. 

 

Comme nous devons commander le poulet à l’avance, il est important de réserver vos billets tôt pour 
être assuré d’en avoir. La date limite d'inscription est le dimanche 11 juin 2023. 

 

Cette activité est organisée par le Conseil de fabrique de Saint-Onésime  
pour aider au maintien de nos installations. 

Vos marguilliers : Jean Bernier et Monique Caron (856-3518), Noël Chrétien (856-2891), 
Benoît Pilotto (856-3559) et Pauline Roussel (856-2074). 



 
 

DÉFI PISSENLITS- ÉDITION 2023 
 

 

 

 

 

 

 

  

Miel&Co. lance la 3e édition du Défi Pissenlits, un mouvement qui a pour but de sensibiliser la population à l’apport 
vital des abeilles et des insectes pollinisateurs à la société. Pour cette troisième édition, Miel&Co souhaite à 
nouveau rejoindre le grand public pour faire entendre sa cause ainsi qu’expliquer comment le Défi Pissenlits se 
démarque des initiatives similaires. 
 

Lancé en 2021, le Défi Pissenlits invite les Québécois à retarder la tonte de leur gazon de quelques jours à deux 
semaines afin d'offrir aux pollinisateurs nectar et pollen des fleurs de pissenlits. Lors de la première et deuxième 
édition, plus de 5000 personnes se sont procurées l’ensemble Défi Pissenlits incluant une affichette pour gazon et 
des semences de fleurs mellifères. En 2022 c'est plus précisément 166 villes et organisations qui se sont inscrites et 
qui ont invité leurs citoyens et clients à participer. Pour cette 3ième édition, il y en a déjà plus de 100 des 4 coins du 
Québec dont Laval et Rivière-du-Loup. Les Apiculteurs et Apicultrices du Québec participent également au défi. 
Cette année encore, La Municipalité de Saint-Onésime-d’Ixworth est inscrite au Défi Pissenlits et convie l’ensemble 
de la population à participer aussi.  
 
Pour s’inscrire et participer, il faut se rendre sur le site Web defipissenlits.com . 
 
“Le Défi Pissenlits est une initiative unique en son genre qui n’a pas nécessairement lieu tout le mois de mai. C’est 
du cas par cas selon les régions puisque le gazon n’est pas au même stade au printemps dans les différentes 
régions du Québec. Le Défi Pissenlits est un premier pas au printemps pour supporter les insectes pollinisateurs. 
Les abeilles ont besoin de notre aide et pas qu'au printemps. Nous proposons, d’ailleurs, sur notre site web, une 
panoplie de façons d'aider les insectes pollinisateurs en plus du Défi Pissenlits” Christina Fortin-Ménard, 
cofondatrice du mouvement et copropriétaire de l’entreprise Miel&Co.  



 



 

 

  

INFORMATION DU RÉSEAU DE LA SANTÉ 



 


